
 
Versailles, le 25.02.2019  

 

Monsieur BEDIER 

Président du Conseil Départemental des Yvelines 

Hôtel du département place André Mignot 78000 Versailles 
 

Objet : Action locale et Préavis de grève de 00 H à 24 H pour le mardi 19 mars 2019. 
 

 Monsieur le Président du Conseil Départemental, 
 

Nous vous avons alerté, ainsi que vos représentants, à plusieurs reprises et de différentes manières sur les 

conséquences des réorganisations des services d’action sociale et de protection de l’enfance, ainsi : 

- Une lettre ouverte, signée par 400 agents, vous a été transmise fin 2018 concernant le travail social 

dans son ensemble 

- Une délégation reçue en janvier 2019 a pu développer les différents points contenu dans ce courrier 

signé par près de 400 agents, 

- Une motion a été transmise en février 2019 concernant les particularités propres à la protection de 

l’enfance. Cette motion évoque notamment les difficultés spécifiques causées par les astreintes 

enfance de nuits, jours fériés et week-end… 

- Les représentants CGT sont intervenus à chacune des instances dédiées pour aborder les problèmes 

posés et proposer des voies d’amélioration.  

 

Malgré ces multiples alertes, les constats restent les mêmes et les orientations prises se poursuivent 

générant toujours plus de dégradation des conditions de travail et du service rendu. 

 

En conséquence, dans le cadre de la journée mondiale du travail social, nous déposons le présent préavis 

de grève et appelons le personnel à se mobiliser par la grève et l’action mardi 19 décembre  

 CONTRE la remise en cause des droits du personnel concerné 

 CONTRE la dégradation de leurs conditions de travail  

 POUR que les demandes des professionnels soient entendus (motion, lettre ouverte) 

 POUR défendre nos missions, nos valeurs, le sens du travail social  

 POUR des services de protection de l’enfance et d’action sociale de qualité 

Dans ce contexte, notre syndicat CGT dépose un préavis de grève pour le mardi 19 mars 2019, de 00h à 

24h couvrant l’ensemble des agents du CD 78 et de ses Etablissements Publics Départementaux et 

Interdépartementaux, quels que soient leur fonction et statut (FPT, FPH, Contractuel), qu’ils soient 

directement concernés et/ou solidaires des enjeux posés en matière d’action sociale et protection de 

l’enfance. Nous appelons le personnel à la grève et à participer à une manifestation à 

Versailles devant l’Hôtel du département à partir de 9H30. 

Nous vous prions de croire, Monsieur Bédier, à l’assurance de notre considération. 

Pour le Syndicat CGT, 

 T.FOURNET, Secrétaire. 
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